
D 55 CHILI; L»AFFAIRE Dü CUIVRE
(Eléments . d®»»préci,«tion fcu^ni.« p«r k  '•Corpcrticiô». Cobre")

1- Lfl CUIVRE CHILIEN
» La vie économique du Chili dépend essentiellement des exportations de 
cuivre} plus de 70/» des.devises obtenues, par le pays 5>rbv.1 ejsjienft de ,1a com
mercialisation (exportation) de ce métal.
» Le Chili figure parmi les principaux producteurs mondiaux? le plus impor
tant est les Etats-Unis} les autres grands producteurs sont liUnioh Sovié
tique, la Zambie« le Zaïre et le Pérou«
• De m§me que la Zambie, le ¿aïre et le Pérou, le Chili fait partie du CIPEC 
(Comité Intergouvememental des Pays Producteurs et Exportateurs de Cuivre) 
qui s*est fixé pour tâche d*harmoniser les politiques respectives dé ces 
quatres pays dans 1*ensemble du marché mondial* La production de ces pays 
représente environ 32% de la production mondiale de cuivre«
• Les principaux acheteurs du cuivre chilien sont actuellement 15Allemagne 
Fédérale, la Grande Bretagne, la Chine, X'Italie, le Japon et la France.
o Le Chili n'élabore (fabrication de produits semi-finis) que 10# de sa 
production totaleo
c La production du Chili au cours des cinq dernières années a été la sui
vante: 1967 560*200 tonnes métriques

1968 6560900 »
1969 635.000 » .
1970 635*600 «*
1971 7^6o600 11 t dont 570*000 dans le secteur 

nouvellement nationalisé (5 centres d’exploitation)® la différence étant 
produite par le secteur des mines moyennes (sociétés privées ou mixtes) et 
le secteur des petites aines (stade artisanal d 0exploitation)»
o Les mines du secteur nationalisé sont:
C huq ui 0 effla t a : mine de cuivre à ciel ouvert la plus grande du aonde, située 

à 1t800 km au nord de Santiago (désert d'Atacama), ex-propriété 
de la Anaconda Çopper Ca;

■Lüxotica 1 mine à ciel ouvert
exploite un gisement voisin de celui de Chuquicamata 
ex-propriété de la Anaconda Çopper C°;

Ül Salvador s mine souterraine
située à 1,000 km au nord de Santiago (désert d'Atacaraa) 
ex-propriété de la Anaconda Çopper C°

Andina s mine souterraine, située à. poOOO m dvaltitude dans là Cordil-
, 1ère des Andes, région de Santiago» Ex-propriété de la 

Cerro Corporation;
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51 Teniente ; mine souterrain® la plus grand» du monde«, située à 3*000 » 
dpaltitude dans la Cordillère des AndeSr, à 150 km au sud de 
Santiagoï ex-propriété de la Keneeott Copper C°

c L 9 ensemble du secteur nationalisé emploie environ 25*000 personnes (il 
ne reste cependant actuellement aucun technicien nord-américain, et il nea 
été fait appel à aucune assistance technique étrangère)*
2- HISTORIQUE PB LA NATIONALISATION DIT CUIVRE

WILLIAM BRADEN fonde la BRADEN COPPER COMPANY qui obtient les droits 
d (exploitation de la mine "El Teniente”*
GUGGENHEIM BROTHERS prend le contrôle de la BRADEN-COPPER COHPAHY*
La BRADES COPPEa COMPANY commence 1« exploitation ¿Vgrâular eefreli» dè . 
sa concession„ ' 't- ‘
Naissance de la CHILE EXPLORATION COMPANY, composée de capitaux 
GUGGENHEIM BROTHERS« en vue d*exploiter le gisement de^Chuquicamata” - 
La KENNBCOTT COPPER CORPORATION prend le contrôle de. la BRADEN COPPER C9. 
La ANDES COPPER MINING COMPANY s®installe au Chili* elle exploitera 
les gisements de "Potrerillos" et de "El Salvador”, ,
La ANACONDA COPPER COMPANY prend le contrôle de la CHILE EXPLORATION C° 
La ANACONDA COPPER COMPANY prend lé contrôle de la ANDES COPPER MINI NG
Le gouvernement Frei souscrit avec la KENNECOTT COPPER C* les accords 
dits de “société mixte1* par lesquels le gouvernement contrôle $1% des
capitaux de la raine "El Teniente"«
L 1 Etat chilien contrôle $1% de^Chuquicamata" et de "El Salvador” en 
raison d’un accord avec la ANACONDA* Mais l’administration de ces en** 
treprises demeure entre les mains étrangères et tous les problèmes 
doivent être réglés selon les lois de 1*Etat de Nevr-York*

-1971 (1er avril); Les techniciens et les travailleurs chiliens prennent le 
contrôle de la production et de l’administration de la mine de "Cfcuquicaaata”•
(2 avril); le Bureau des Ventes de la "Corporacion del Cobre” est créé et 
prend à sa charge la commercialisation de la production des mines de MChuqui~ 
camata"* "jSI Salvador” et ’’Exotica*1, jusque là contrôlée par la ANACONDA SALES
(1er juin): Le 3ureau des Ventes de la "Corporacioo del Cobre” prend à sa 
charge la commercialisation de là production des mines ”B1 TenienteM, et 
"Andina",
(11 juillet*): Le Congrès approuve à l’unanimité le projet de réforme cons
titutionnelle qui établit la nationalisation du cuivre. La loi établissant 
cette nationalisation est publiée au Journal Officiel sous le n° 1^*750» le 
16 juillet suivant (réforme de l'article 10 de la Constitution).
(17 juillet): Le Chili prend possession des mines de "Cfcüquieamata”, "ESco- 
tica", "¿1 Salvador", "Andina" et "El Teniente”* Dans chacune des cinq en
treprises nationalisées s'établissent des Commissions Administratives en 
remplacement des Directions des Sociétés Mixtes*
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3- LE CALCUL DES INDEMNISATIONS
Le 29 septembre 1971» en accord avec la réforme constitutionnelle, le 

président de la République détermine le montant des "utilités excessives'1 
qu'ont obtenues les compagnies étrangères entr* 1955 «t 1970 afin de les 
déduire de l'indemnisation»

Le montant d® ces “utilités excessives" s’élève à 77^ Billions de 
dollars US. Le détail s'établit comme suit:

"Chuquioamata" : $00 millions A -
"El Salvador" i 64- 11 >‘-
"El Teniente" t k W  "

Pour mener à bien ce calcul, le président Allende avait fixé le taux d'uti» 
lité "admissible*1 à 1056,

Nous nous permettons de faire remarquer ici:
- que la KENNECOTT COPPER C° , en ses opérations internationales hors du Chili 
entre 1955 et 1970, avait obtenu un taux moyen d'utilité de 9»93&* alors que 
le taux moyen d'utilité obtenu au Chili par cette même;entreprise et pendant 
la même période, a atteint 52,9#»
~ que la ANACONDA COPPER C° a obtenu dans les mSmes conditions an taux moyen 
international de 3,67%, alors qu'elle obtenait au Chili un taux moyen d®uti- 
lité de 25»5# dans la mine de l,Chuquicamata,f et de 11,8^ dans la mine de 
"El Salvador"«

Le 11 octobre 1971» après trois mois d*études, le contrôleur général 
de la République fixe le montant des indemnisations. Son rapport précise 
que l'Etafc chilien devrait payer une sonne de 28.280*116,46 dollars US! pour 
la nationalisation des mines "Exotica" et "Andina" (ceo deux mines, de cons
truction récente, n'étaient pas encore entrées en production à cette dato{ il 
n fy avait donc pas lieu de déduire l'utilité excessive). En ce qui concerne 
les trois autres entrypiises {'Chuquicamata", "El Salvador", et "El Teniente'*) 
la résolution déclare qu’il convient de ne payer aucune indemnisation,, étant 
donné qu'en raison des "utilités excessives", il existe un solde en faveur 
du Chili de 38$.504o988#86 dollars ïïSc

En résumé, il est estimé que la dette envers le Chili s’élève:
- pour "C-huquicamata", à 76o500o937*û7 dollars Ü3
- pour "El Salvador", 1.577.63^58 "
- pour "El Teniente", 310.^26„^Î6*21 " ’ :

et que, au contraire} le Chili doit:
- à "Exotica", 10o0i0o^5»11 dollars US
- à "Andina", 18.269*701,35 •»

Le 2 novembre 1971» en accord avec la réforme constitutionnelle» les 
appelatione respectives des compagnies étrangères (KENECOTT COPPER C° et 
ANACONDA COPPER C° en particulier) et de llEtat chilien sont présentées 
devant le Tribunal Spécial du Cuivre« Créé par la réforme constitutionnelle, 
ce Tribunal se compose d'un magistrat de la Cour Suprfime, d'un magistrat de 
la Cour d’Appel de Santiago, d‘un membre du Tribunal Constitutionnel, du pré» 
sidont de la Banque Centrale et du directeur national des ïup<Sts0

Le 31 décembre 1971* le président de la République suspend les paie
ments effeotués par le Chili à la B3ADEN COPPER C° dans le but de financer 
un plan ¿Expansion de "El Teniente"» plan qui n'a jamais été concrétisé«
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